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1. L'experience montre que le delai moyen requis pour le 
paiement des contributions annuelles est de quatre mois 
(ce qui fixerait la date limite au ler mai au lieu du ler janvier). 
Il est done propose de modifier le Reglement financier de fa9on 
a porter la date de paiement des contributions au ler mai de 
l'annee budgetaire. 

2. Compte tenu de ce delai et du fait que le budget annuel des 
prochaines annees se situera entre 500'000 et 700'000 francs, 
il est propose de fixer le Fonds de Roulement a 216'666 francs 
constitues comme suit : 

Allemagne 
(Rep. fed.) 

Danemark 

France 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Suede 

Total 

Deja regles 

(Unites) Francs 

(5) 54'167 

(1) 10'833 

(-) 

{1) 10'833 

{5) 54'167 

(-) 

(12) 130'000 

216'666 
======= 

A regler 

(Unites) Francs 

(-) 

( +~) 5'417 

( +5) 54'166 

( + 1) 10'833 

(-) 

( 1 ~l 16'250 

( 8) 86'666 
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3. Ainsi, les pays ayant deja verse leur part, et dont le 
nombre d'unites reste inchange, n'auraient rien a payer, tandis que 
les pays ayant deja verse leur part, mais dont le nombre d'unites 
aurait change dans l'intervalle, auraient a completer leur premier 
versement par un versement proportionnel audit changement d'unites, 
a condition toutefois, dans les deux cas, que la decision prise 
de couvrir une partie des depenses du budget 1971 par prelevement de 
30'000 francs sur le Fonds de Roulement soit remplacee par la decision 
de couvrir ces frais par prelevement sur le Fonds de Reserve (qui 
s'elevait approximativement a 118'000 francs a la fin de 1970). 

4. Les pays n'ayant encore rien verse contribueraient au Fonds 
de Roulement dans les memes proportions, exactement, que les pays 
ayant participe a l'etablissement dudit fonds. 
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